
 

• EXPOSITIONS 

• DEGUSTATIONS 

• CONCOURS 

 

 
 

28 et 29 OCTOBRE 2023 

Trophée LOSTE « Tout est bon dans le cochon » 
 

Les JOURNEES GASTRONOMIQUES DE SOLOGNE organisent un concours  de dégustation sur le thème 

« tout est bon dans le cochon ». 

Sont admis à participer les charcutiers, bouchers, cuisiniers et traiteurs qui devront certifier sur l’honneur que 

le produit présenté est bien de leur fabrication. 

 

ARTICLE 1 : inscription  (le droit d’inscription est gratuit) 
 

Les Candidats devront adresser leur inscription à l’aide du bulletin de participation ci-joint, à : 
 

JOURNEES GASTRONOMIQUES DE SOLOGNE 

13 rue du Tour de la Halle 

41200 ROMORANTIN-LANTHENAY 
 

La date limite du dépôt des candidatures est fixée au samedi 14 octobre 2023, le cachet de la poste faisant 

foi. 

Nous vous demandons de joindre à votre inscription un chèque de caution de 50€ libellé aux « 

journées gastronomiques de Sologne » (restitué au moment du dépôt de la pièce ou en cas de force 

majeure prouvée). 

 

 

ARTICLE 2 : envoi et réception 

 

Les candidats devront réaliser un compressé autour du cochon en utilisant et exploitant au maximum toutes 

les parties du cochon, couenne, foie, joue, pieds … tout doit y passer. 

 

Afin de mettre en valeur ces produits, nous recherchons un travail autour d’épices, de poivres, de légumes, 

de baies ou de condiments en tout genre. 

 

Les concurrents devront faire parvenir 1 kg environ de PREPARATION « tout est bon dans le cochon »  

 

- au bureau des Journées Gastronomiques, La Halle - 1er étage à ROMORANTIN, au plus tard le 

vendredi 27 octobre à 12h00 (expédition recommandée en Chronopost avec une petite poche de glace).  

Il est conseillé de protéger la barquette de cuisson par une autre barquette. 

 

- OU samedi 28 octobre à partir 6h00 jusqu’à 8h00, en un lieu qui sera indiqué dans l’accusé de 

réception, après inscription. 

 



La préparation devra être présentée en barquette aluminium, sous double emballage, dont celui de 

l’extérieur comportera les noms, prénom, adresse, téléphone, profession et établissement du concurrent et 

celui de l’intérieur, aucune inscription. 

Seuls seront pris en considération les paquets en conformité avec le règlement du concours. Les produits 

seront entreposés en chambre climatisée puis exposés dans une vitrine réfrigérée pendant les deux 

jours de la manifestation. 

 

 

ARTICLE 3 : le jury et la notation 
 

Les critères de notation seront liés au respect du thème, au goût, au visuel, aux produits utilisés et 

choisis et à l’accord et mariage des saveurs. 
 

Le jury sera composé de spécialistes de la Charcuterie et de la Gastronomie, sous le contrôle des Maîtres 

SENTUCQ et TORQUATO, huissiers de justice à Romorantin. 

 

 CRITERES           NOTE  

 Coupe & texture  Coeff.1 sur 20 

 Dégustation & goût  Coeff.3 sur 20 

 Respect du thème  Coeff.1 sur 20 

                   TOTAL                      sur 100 
 

Facultatif : un texte explicatif clair et concis serait un plus 

 

LES DECISIONS DU JURY SERONT SANS APPEL 

 

 

ARTICLE 4 : résultats et récompenses 

 

1° - RESULTATS 

Le jour, le lieu et l’heure de la remise des prix seront indiqués sur l’accusé de réception, après inscription. 

 

2° - RECOMPENSES 

Les trois premiers lauréats seront primés. 
 

Exception : Si le nombre de concurrents était inférieur à 2, l’attribution du premier prix serait à l’appréciation 

du jury. 

 

 

ARTICLE 5 : exclusion 
 

Les Membres du Comité d’Organisation ne sont pas admis à participer et le vainqueur de l’année 

précédente sera placé Hors concours. 

 

 

ARTICLE 6 : propriété et responsabilité 
 

Toutes photographies des candidats et de leurs travaux pourront être utilisées sur le site internet des 

Journées Gastronomiques de Sologne (www.romorantin.fr/jgs) sans que ceux-ci puissent prétendre à une 

quelconque rémunération ou contrepartie. 

 



Bulletin de participation 

Trophée LOSTE « Tout est bon dans le cochon » 
 

A retourner dûment complété avant le samedi 14 octobre 2023 à : 

 

Journées Gastronomiques de Sologne 

13, rue du Tour de la Halle 

41200 Romorantin-Lanthenay 

 

 

CANDIDAT 
 

EMPLOYEUR 

Date de naissance : …../…../….. Age : ….. 

NOM : ……………………………………….. 

Prénom : ……………………………………. 

Adresse : …………………………………… 

CP : ……………………………. 

Ville : ………...……………………………… 

Tél : …………………………………………. 

E.mail : ……………………………………... 

Profession : ………………………………... 

RAISON SOCIALE : 

……….……………………………………….. 

Adresse : …………………………………… 

CP : ……………………………. 

Ville : ………...……………………………… 

Tél : …………………………………………. 

E.mail : ……………………………………... 

 

Il est impérativement demandé aux participants de se présenter en tenue professionnelle pour la 

remise des prix. 

 

Après avoir pris connaissance et accepté toutes les clauses du règlement, je désire participer au concours 

Trophée LOSTE « Tout est bon dans le cochon » 2023. 
 

et je certifie sur l’honneur que le produit présenté sera bien de ma fabrication. 

 

 

 

 

             Date : …………………………………………    Signature :      


